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PLAINTE POUR ESCROQUERIE ET ABUS DE
CONFIANCE

Par ANNIE7794, le 29/10/2009 à 16:03

Bonjour,
J'ai également eu affaire à la société GARNIER PERE ET FILS A PARIS, ils sont à éviter.Si
vous avez des contacts avec d'autres personnes qui souhaiteraient porter plainte, vous
pouvez me contacter.
Cordialement 
Annie

Par FABRICE1, le 14/06/2010 à 17:31

BONJOUR, 
si vous souhaitez denoncer ce professionnel "escroc", je recherche des temoignage en vue
de la diffusion d'un reprtage télévisé... n'hesitez pas a me contacter. 
cordialement. 
coach34@hotmail.fr

Par Veef, le 26/04/2011 à 17:06

Bonsoir,
Garnier père et fils a arnaqué ma femme il y a deux jours. 1034€ pour changer une serrure.
La même serrure est a 37€ sur Internet.
Comment vous joindre ?

Par lisab, le 17/05/2011 à 11:43

Bonjour je suis journaliste et je prépare une reportage sur les entreprises qui arnaquent.
L'affaire de Garnier père et fils nous intéresse. Je travaille pour Zone Interdite pour M6.
Puis-je vous contacter par téléphone.
Merci de votre aide
Lisa Beauval
01 56 26 16 78
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